
5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s'appliquent pas lorsque le

bénéficiaire effectif des redevances, résident d'un État contractant, exerce dans

l'autre État contractant d'où proviennent les redevances, soit une activité
industrielle ou commerciale par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y

est situé, soit une profession indépendante au moyen d'une base fixe qui y est

située, et que le droit ou le bien générateur des redevances s'y rattache
effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 ou de l'article 14,
suivant les cas, sont applicables.

6. Les redevances sont considérées comme provenant d'un État contractant

lorsque le débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur
des redevances, qu'il soit ou non un résident d'un État contractant, a dans un
État contractant un établissement stable, ou une base fixe, pour lequel
l'obligation donnant lieu au paiement des redevances a été conclue et qui

supporte la charge de ces redevances, celles-ci sont considérées comme
provenant de l'État où l'établissement stable, ou la base fixe, est situé.

7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le

bénéficiaire effectif ou que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces

personnes, le montant des redevances, compte tenu de la prestation pour
laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le

bénéficiaire effectif en l'absence de pareilles relations, les dispositions du

présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie

excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque État
contractant et compte tenu des autres dispositions du présent Accord.

ARTILE 13

Gains en capital

1 Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation de biens
immobiliers situés dans l'autre État contractant, sont imposables dans cet autre

État.

2. Les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers qui font partie de l'actif
d'un établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans l'autre

État contractant, ou de biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont
un résident d'un État contractant dispose dans l'autre État contractant pour
l'exercice d'une profession indépendante, y compris de tels gains provenant de

l'aliénation globale de cet établissement stable (seul ou avec l'ensemble de

l'entreprise) ou de cette base fixe, sont imposables dans cet autre État.

3. Les gains qu'une entreprise d'un État contractant tire de l'aliénation de navires

ou aéronefs exploités en trafic international ou de biens mobiliers affectés à

l'exploitation de ces navires ou aéronefs ne sont imposables que dans cet État.

4. Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation

a) d'actions (autres que des actions inscrites à une bourse de valeurs
approuvée dans l'autre État contractant) faisant partie d'une
participation substantielle dans le capital d'une société qui est un
résident de cet autre État et dont la valeur des actions est

principalement tirée de biens immobiliers situés dans cet autre État; ou

b) d'une participation substantielle dans une société de personnes ou une

fiducie constituée en vertu de la législation de l'autre État contractant et

dont la valeur est principalement tirée de biens immobiliers situés dans
cet autre État,


